
AGENDA DE JANVIER 

Jeudis 8 et 22 Activité aiguilles, à 14h à la médiathèque 

Dimanche 11  Thé dansant des séniors à 14h en salle du conseil (inscriptions en mairie) 

Jeudis 15 et 29 « Les jeux du jeudi » de 13h45 à 17h30, à la médiathèque 

Vendredi 16  
Vœux du Maire. 19h : spectacle pyrotechnique de la nouvelle année, parvis 

de la mairie et salle du conseil municipal 

DATES À PRÉVOIR EN FÉVRIER 

Mercredi 4  Dernier délai pour les inscriptions en ligne sur les listes électorales 

Vendredi 6  Dernier délai pour les inscriptions en mairie sur les listes électorales 

Vendredi 6  
Concert gratuit de l’armée : par la cavalerie de Metz, salle des fêtes de Belfort 

à 20h 

Dimanche 22  Concert à l’église de Morvillars au profit de l’APRS à 15h. 

 MARDI MERCREDI 

Matin fermé 10h-12h 

Après-midi 16h30-18h30 15h-17h 

Ouverture de la Médiathèque 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

Matin fermé 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 12h00 9h00 - 11h00 

Après-midi 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 fermé 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00 fermé 

3 place du marché 

Tél Mairie : 03 84 27 80 36 

12B rue de la fontaine 

Tél : 03 84 54 11 55 

mail : mediatheque@morvillars.fr 

Ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale Communale 

Tél Agence postale : 03 84 27 23 33 

mail Mairie : contact@morvillars.fr 

Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique 

ENTRETIEN DES TROTTOIRS ET DENEIGEMENT 

 JANVIER 2026 

DISTRIBUTEURS DE SACS A 
DEJECTIONS CANINES 

DEPOTS SAUVAGES 

n° 139 

 

Françoise Ravey, Maire de Morvillars,  

et l’ensemble du conseil municipal vous  

présentent leurs meilleurs vœux pour 2026. 

Tout au long de l’année, il est de la responsabilité des 

habitants d’assurer l’entretien des trottoirs par le 

nettoyage, l’élagage, l’enlèvement des feuilles... 

En cette période hivernale, et par arrêté municipal, les 

riverains sont tenus de participer au déneigement, et 

de lutter contre le verglas (salage), chacun au droit de 

sa façade ou de son terrain, principalement les      

trottoirs. 

Afin de garder nos rues propres, la commune s’est 

équipée de distributeurs de « sacs à crottes », vous 

permettant de ramasser les déjections de vos animaux 

de compagnie. L’un est situé dans le parc vers         

l’esplanade,  l’autre à proximité de la 

gare. Un 3ème va bientôt être       

installé dans le secteur de la rue des  

Boulottes. 

Nous constatons, malheureusement, une 

recrudescence des dépôts sauvages sur la 

commune, créant des nuisances pour     

l’environnement et portant atteinte à 

l’harmonie et à la qualité des espaces    

naturels, (dernièrement, des matelas ont 

été déversés en face du cimetière). 

 Sans compter que l’enlèvement des      

déchets est à la charge des services 

techniques…. 

Nous vous rappelons que le dépôt illégal 

est un délit passible d’une amende à partir 

de 1500€. 

Les déchetteries de Châtenois-les Forges, 

Danjoutin, Sermamagny et Fontaine sont à 

votre disposition pour vos encombrants. 
La mairie et la poste seront fermées du 25 au 29 décembre inclus,  

et du 1er au 4 janvier 2026 
La médiathèque sera fermée du  

22 décembre au 4 janvier 

Lorsque le pouvoir de l’amour dépassera l’amour du pouvoir, le monde connaîtra la paix.  

                  Gandhi 



LE CITY STADE A VU LE JOUR !! 

RETOUR SUR LES FESTIVITÉS : SORTIE AU PARADIS DES SOURCES 

DÉGRADATIONS DANS LE VILLAGE :  
APPEL À LA VIGILANCE 

INVITATION : Cérémonie des Vœux du Maire  

En cette fin d’année, 135 séniors ont participé 
à une sortie exceptionnelle, au « Paradis des 
Sources », music-hall à Soultzmatt, en        
Alsace.  

Ce temps fort, proposé  par le CCAS a       
remporté un vif succès : 3 bus ont été        
mobilisés pour transporter les convives qui ont    
profité d’un repas gastronomique avec         
animation et d’un spectacle de cabaret d’1h30.  
Un temps festif a conclu la journée en        
musique. 

Il est là !! Le city stade et ses agrès sont 
sortis de terre ! Après quelques mois de 
travaux, venez découvrir et profiter 
d’une piste d’athlétisme, d’agrès divers 
et variés pour vous muscler ou juste   
rester en forme, organiser une partie de 
basket ou de foot, de ping-pong ou de  
pétanque !! 

Une inauguration est prévue aux beaux 
jours.  

Dans la nuit du 21 au 22 décembre, plusieurs équipements communaux ont été volontairement dégradés : 

• des illuminations de Noël : guirlandes arrachées sur les ponts, 

• l’abri voyageur en face de la gare : vitres caillassées, 

• couteau retrouvé sur l’aire de jeux… 
 
En raison des fils électriques désormais dénudés, il existe un risque pour la sécurité. Nous sommes donc 
dans l’obligation de débrancher les guirlandes des ponts, le temps d’assurer les vérifications et réparations         
nécessaires si possible. 
 
Ces actes sont graves et inacceptables. Ils portent atteinte : 

• à notre cadre de vie et à l’esprit de Noël, 

• à l’argent public, qui devra être mobilisé pour réparer, 

• et surtout à la sécurité de tous (bris de verre, installations électriques           
endommagées…). 

 
La commune a déposé plainte. 
Si vous avez vu ou entendu quelque chose (passages, regroupements, bruits sus-
pects…), même un détail, nous vous invitons à contacter la mairie ou la gendarmerie. 
Vos témoignages peuvent être déterminants. 
À compter de ce mois-ci, des caméras de vidéoprotection vont être mises en place dans le village afin de   
renforcer la sécurité et de lutter contre ces agissements. 
Nous refusons la banalisation de ce type de violences faites à nos biens communs. 
 
Merci à chacun : 

• de rester vigilant, 

• de sensibiliser vos enfants et adolescents à la gravité de ces actes, 

• et de signaler immédiatement toute nouvelle dégradation. 
Ensemble, montrons que notre village ne tolère pas ces comportements et reste attaché au respect de ses 
équipements et de ses habitants.  

Vendredi 16 janvier à 19h devant la mairie  
Vous êtes tous invités : 

 

PROGRAMME 

Spectacle pyrotechnique de la nouvelle année, par la compagnie « Luminescence » 

Bilan du mandat 

Remise des cadeaux de naissance 

Verre de l’amitié et dégustation de galettes des rois 

RETOUR EN PHOTOS DU NOËL DES ENFANTS DE LA COMMUNE ET  
DU MARCHÉ DE NOËL 

Samedi 13 décembre s’est déroulé le traditionnel marché de Noël, organisé 
par l’association des parents d’élèves en collaboration avec la mairie. 

Dimanche 7 décembre :  
la commune gâte ses enfants. 
Les yeux ont brillé chez les     
petits comme chez les grands ! 


